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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames . Messieurs .

Dans le souci d' une plus grande diversification de leurs rela
tions économiques et donc politiques avec l'étranger , les autorités
panaméennes ont . en janvier 1981 , fait part de leur souhait de
conclure avec la France un Accord sur le traitement et l'encou

ragement des investissements .

Cette proposition , qui va dans le sens de notre politique de
promotion des investissements à l'étranger, a été accueillie favo
rablement du côté français, compte tenu d'une part, de l' importance
de nos intérêts économiques à Panama , tant dans le secteur ban
caire et industriel que dans le domaine des services et, d'autre part ,
de la valeur de précédent d'un tel Accord , peu de conventions de
protection des investissements ayant à ce jour été signées avec
les pays d'Amérique Latine .

Les négociations , engagées dès mars 1981 par la remise d'un
projet de texte français au Ministre panaméen du Commerce et
de l' Industrie , ont permis d'aboutir très rapidement à la signature
d'un Accord le 5 novembre 1982

Cet Accord a été conclu pour une durée initiale de dix ans.
Conformément a une doctrine désormais bien établie , ses carac

téristiques essentielles sont les suivantes l' octroi aux investis
sements d'un traitement juste et équitable , conforme au droit
international et au moins égal au traitement accordé aux nationaux

ou à celui de la nation la plus favorisée si ce dernier est plus

avantageux , la liberté des transferts , le principe d'une indemni
sation prompte et adéquat en cas de dépossession et le recours
à une procédure d'arbitrage international en cas de différend
entre un investisseur et les autorités du pays dans lequel est
réalisé son investissement On trouvera ci-dessous l'analyse , article

par article , de ses dispositions .

L'article 1 est consacré aux définitions des investissements

et des revenus , sans que celles-ci aient pour autant un caractère
exhaustif . En ce qui concerne les investissements , la définition
retenue permet d'étendre le champ d'application de la Convention
à l'ensemble des investissements . quelle que soit leur date de
réalisation . Cet article précise également la notion de national
et celle de société Cette dernière définition couvre les sociétés
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ayant leur siège social sur Je territoire de l' une des Parties et

celles contrôlées par des nationaux ou sociétés de chacune des
( ities . Enfin , cet article se réfère aux « zones maritimes », en

renvoyant au droit international , tel qu' il est exprimé dans la
nouvelle convention des Nations Unies sur le droit de la mer.

L'article 2 limite le champ d'application de la Convention aux
investissements réalisés en conformité avec les lois et règlements
du pays hôte et pose comme principe que les investissements de
chaque Partie seront encouragés sur le territoire et dans les zones
maritimes de l'autre Partie .

L'article 3 prévoit , conformément ? la législation de chacune
des Parties et dans le respect du Droit international , l'octroi d' un
traitement juste et équitable aux investissements des nationaux
et sociétés de l'une des Parties sur le territoire et dans les zones

maritimes de l' autre Partie .

L' article 4 accorde aux nationaux et sociétés de chaque Partie ,
en ce qui concerne leurs investissements et leurs activités liées

à ces investissements , un traitement au moins égal au traitement
national ou au traitement de la nation I ; plus favorisée . Ce régime
ne s'étend toutefois pas aux avantages consentis par l' une ou
l' autre Partie dans le cadre d' accords particuliers , tels que union
douanière . Marché commun ou tout autre forme d'Accord éco

nomique régional .

L'article 5 pose le principe de la protection des investissements
des nationaux ou sociétés de chaque Partie sur le territoire et dans
les zones maritimes de l'autre Partie . Il les met en outre a l' abri

de toute mesure de dépossession arbitraire ou discriminatoire et,
dans l'éventualité d'une expropriation , consacre le droit à une
juste indemnité dont il fixe les modalités . Enfin , en cas de sinistre
ou dommages provoqués par des événements politiques ( grève,
conflit armé , révolution...), il permet aux investisseurs de chacune
des deux parties de bénéficier d'un régime non moins favorable
que celui applicable par l'autre Partie à ses propres nationaux
ou à ceux de la nation la plus défavorisée

L'article 6 accorde toutes les garanties souhaitables en ce qui
concerne le transfert libre et sans délai des revenus de l' inves

tissement , du produit de leur cession éventuelle et d'une part
appropriée des salaires verses aux ressortissants d' une des Parties
travaillant sur le territoire ou dans les zones maritimes de l' autre

Partie .

L'article 7 ouvre aux investissements dûment agréés par
l'État d'accueil la possibilité de bénéficier d' une garantie de l' État
d'origine de l' investisseur .
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L'article 8 rend obligatoire , en cas de différend entre l' une
des Parties et un investisseur de la nationalité de l' autre Partie ,

passé un délai de six mois , le recours à l'arbitrage international
conformément au règlement de la commission des Nations Unies
pour le Droit commercial international . Toutefois , dans le cas des
investissements effectués avant l'entrée en vigueur de l'Accord ,
le recours à cette procédure ne peut intervenir que si aucun enga
gement particulier prévoyant notamment une procédure de régie

des différends n'a , avant l'entrée en vigueur de l'Accord ,
été conclu entre l'État d'accueil et l'investisseur.

L'article 9 pose le principe de la subrogation de l' un des
Etats dans les droits et actions des bénéficiaires de la garantie
qu' il a donnée pour un investissement réalisé sur le territoire de
l'autre Partie si , en vertu de cette garantie , il est conduit à effectuer

des versements aux bénéficiaires . Ces versements n'affectent pas
les droits de ces derniers à recourir à la procédure d'arbitrage
prévue à l'article 8 ou à poursuivre les actions déjà introduites .

L'article )0 consolide sur le plan conventionnel les engage
ments particuliers qui seraient pris en matière d' investissements
par l'une des Parties à l'égard des ressortissants de l'autre Partie ,
dans la mesure où ces engagements comportent des dispositions
plus favorable que celles qui sont prévues dans l'Accord .

L'article 11 fixe la procédure de règlement des litiges pouvant

surgir entre les Parties contractante - pour l' interprétation et
l'application de l'Accord . Il prévoit le règlement des différends par
voie d'arbitrage .

L'article 12 contient les clauses relatives à l'entrée en vigueur,

à la dénonciation et à la durée d'application de l'Accord .

Telles sont les dispositions de la Convention qui vous est aujour-
d'hui soumise en vertu de l'article 53 de la Constitution .
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PROJET DE LOI

Le Premier Ministre .

Sur le rapport du Ministre des Relations extérieures ,

Vu l'article 39 de la Constitution .

Décret '. :

Le présent projet de loi autorisant l'approbation d'un Accord
entre le Gouvernement de la Républiquc française et le Gouverne
ment de la République de Panama sur le traitement et la protection
des investissements ( ensemble deux Échanges de lettres ), délibéré

en Conseil des Ministres après avis du Conseil d'État , sera présenté
au Sénat par le Ministre des Relations extérieures qui est chargé
d' an exposer les motifs et d'en soutenir l ; discussion .

Article unique .

Est autorisée l'approbation de l'Accord entre le Gouvernement
de la République française et le Gouvernement de la République
de Panama sur le traitement et ! protection des investissements
( ensemble deux Échanges de lettres ), signé à Panama le 5 novem
bre 1982 , dont le texte est annexé à la présente loi .

Fait à Paris , le 3 juin 1983 .

Signé : PIERRE MAUROY .

Par le Premier Ministre :

Le Ministre des Relations extérieure -,

Signé : CLAUDE CHEYSSON



ANNEXE



Il

ACCORD

entre le Gouvernement de le République françoise
et le Gouvernement de la République de Paname

■ur le traitement et la protection de* investissements
(ensemble deux Échanges de lettres),
signé à Panama le 5 novembre 1982.

Le (iouvernement de la République française et le Gouver
neme.il de la République de Panama , ci-après dénommés < les
Parties contractantes -,

Souhaitant développer la coopération économique entre les
deux Etats dans le respect du Droit International et créer des
conditions favorables pour les investissements français i Panama
et panaméens en France ,

Persuadés que l'encour alerent et la protection de ces inves
tissements sont propres à stimuler les transferts de capitaux et
de technologie entre les deux pays dans l' intérêt de leur dève
loppement économique,

Sont convenus des dispositions suivantes

Article 1

Pour I application du présent Accord

1 lx- terme « investissement » désigne des . mirs tels que
les biens , droits et intérêts de toute nature et. plus particu
librement i

a ) les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres droits
réels tels que les hypothèques , gages , usufruits, cautionnements
ou autres garanties , créances privilégiées et droits analogues ,

b ) Les actions , primes d'émission et autres formes de parti
cipation même minoritaires ou indirectes aux sociétés consti
tuées sur le territoire de l'une des Parties ;

c ) Les obligations , créances et droits 1 toutes prestations ayant
valeur économique ;

d ) Les droits d'auteur, les droits de propriété industrielle ( tels
que brevets d' invention , licences , marques déposées , modèles
et maquettes Industrielles ), les procédés techniques et le savoir
faire , les noms déposés et la clientèle ;

e ) Les concessions accordées par la lui ou en vertu d' un
contrat , notamment le\* concessions relatives à la prospection , la
culture , l'extraction ou l'exploitation de richesses naturelles y
compris celles qui se situent dan ies zones maritimes des Parties
contractantes ;

Étant entendu que lesdits avoirs dmvert être ou avoir etc
Inverti» conformément a la lé:4i .«Uti»n de la Partie contractante
sur le territoire ou dans les zones manimes de laquelle l n
vestissement est effectué , avant ou ap.ès l'entrée en vigueur
d 'i : ' ésent Accord .

foute modification de la forme 'l investissement des avoirs

n 'affecte pas leur qualification d' investissement , a condition
que cette modification ne soi ! pas contraire à la législation de
l 'État sur le territoire ou dans les zones maritimes duquel l in
vestissement est réalise
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2. Le terme de < nationaux > désigne les personnes physiques
possédant ia nationalité de l' une des Parties contractante !, confor
mément à la législation de celle-ci .

3 . Le terme de t sociétés • désigne toute personne morale
constituée sur le territoire de l'une des Partie* contractante*

conformément à la législation de celle-ci et y possédant son
siège social , ou contrôlée directement ou indirectement par
des nationaux de l'une des Parties contractantes, ou par de*
personnes morales possédant leur siège social sur le territoire
de l'une des Parties contractantes et constituées conformément
à la législation de celle ci .

4 . Le terme de « revenus . tésigne toutes les sommes pro
duites par un investissement telles que bénéfices , redevances ou
intérêts , durant une période donnée .

Les revenus de l' investissement et , en cas de réinvestisse
ment , les revenus de leur réinvestissement jouissent de la mémé
protection que l' investissement

5. L'expression « zones maritimes » s'entend des zones marines
et sous-marines sur lesquelles les Parties contractantes exercent ,
en conformité avec le Droit International , la souveraineté , des

drons .souverain* ou une juridiction

Article 2 .

Chacune des Parties contractantes admet et encourage . dans

le cadre de sa législation et des dispositions du présent Accord ,
les investissements effectues par les nationaux et sov.étes de
l'au re Partie sur son territoire et dans ses zones maritimes .

Article 3 .

Chacune des Parties contractantes s'engage à assurer sur son
territoire et dans ses zones maritimes un traitement juste et
équitable , conformément à sa législation dans le respect du
Droit International , aux investissement* des nationaux et .sociétés

de l'autre Partie et à faire en sorte que I exercice du droit ainsi
reconnu ne suit entrave ni en droit ni en fait

Article 4.

Chaque Partie contractante applique sur son territoire et dans
ses zones maritimes , aux nationaux ou societ"s de l'autre Partie ,

en ce qui concerne leurs investissements et activités lues à
ces investissements , le traitement accorde à ses nationaux ou

sociétés , ou le traitement accordé aux nationaux ou sociétés de

la Nation la plus favorisée , si celui ci est plus avantageux.A
ce titre les nationaux autorises à tnnai'lei sur le territoire et les

zones mollîmes de lune des Parties contractantes liment

pouvoir bénéficier des facilités matérielles appropriées pour
' exercice de leurs activités professionnelles

le traitement ne s'étend toutefois p.i - , ai \ privilège ! lin une
Partie ontraetante accorde aux nationaux .m sociétés J un Kt.it

tiers en vertu de sa participation ou de .smi association i une
zone de libre échange. une union douanière un marché commun

ou toute autre forme d'organisations économiques régionale *.

Article S.

1 l.es investissements effectués par des nationaux ou sociétés
de l' une des Parties contractantes bénéficient , sur le territoire

et dans les zones maritimes de l' autre Partie contracta :'';' d' une

protection et d' une sécurité pleines et entières
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2 Les Parties contractantes ne prennent pas de mesures
d'expropriation ou de nationalisation ou toutes autres mesures
dont l'effet est de déposséder , directement ou indirectement ,
les nationaux et sociétés de l'autre Partie , des investissements

leur appartenant sur son territoire et dans ses zones maritimes,
si ce n'est pour cause d'utilité publique ou d ' « intérêt social »
et à condition que ces mesures ne soient ni discriminatoires ni
contraires i un engagement spécifique en la matière.

Les mesures de dépossession qui pourraient ctre prises doivent
l'être conformément aux procédures constitutionnelles ou légales
respectives et donner lieu au paiement d' une indemnité prompte
et adéquate dont le m-ntant calculé sur la valeur intégrale des
investissements concernés doit être évalué par rapport A une
situation économique normale et antérieure à t n te me nare de
dépossession .

Les mesures nécessaires et adéquates seront prises pour que
l' indemnité , son montant et ses modalités de versement soient

fixes i une date qui ne sera pas postérieure à celle de i exprc
priation.Cette indemnité est effectivement réalisable , versée
sans retard et librement transférable.Elle produit jusqu' à la
date du versement des intérêts calcules au taux d'intérêt agrée

par les Parties contractantes

3 . Les investisseurs de l'une des Parties contractantes dont les

investissements auront subi des pertes dues A la guerre ou à
tort autre conflit armé , révolution , état d' urgence national ou
revolte survenu sur le territoire ou dans les zonei maritimes

de l'autre Partie contractante , bénéficieront , de la part de cette
dernière , d' un traitement non moins favorile que celui accordé
dans des cas analogues A ses propres investisseurs ou à ceux
de la Nation la plus favorisée . Danà ce cas ils recevront une
indemnisation adéquate

Article 6

Chaque Partie contractante , sur le territoire ou dans les
zones maritimes de laquelle des investissements ont été effectues
par des nationaux ou sociétés de l'autre Partie contractante ,
accorde k ces nationaux ou sociétés le libre transfert :

a ) Des intérêts , dividendes , bénéfices et autres revenus cou
rants ;

/0 Des redevances découlant des dl incorporels .iesuncs
,au paragraphe l. lctties i !> et ci de laitu-le I ,

ci Des versements effectués pour le remboursement des
emprunts régulièrement contractes ,

> 1 ) Du produit de la cession ou de la liquid.il on totale nu
partielle de l' investissement en incluant les plus . values du
capital investi ,

e ' Des indemnités de dépossession i>u de pelle pleines
! article 5 . paragraphe 2 e ! H ci de SMI <

l.es nationaux de chacune des l 'ai lie* c.iiiti .niantes |M ml
été autorises A travailler sur le territoire ou les zone .» uiaii

limes de l'autre Partie contractante ,m iitie il un investissement

agrée sont e¿al"inent autorises ,i lun.-fiier dans leur p.ijs
d ' origine une quotité appropriée de leur i cmuncration

Les transferts Vises aux pjr.i-ir.iph's preiedcnts sont eff. ' ' tins
sans lelard au taux de .' han;'e normal • f f lelleincnt and caliie
à la date du transfert
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Article 7 .

I" a i * la mesure où la réglementation de l' une des Parties
contractantes pre nt une garantie pour les investissements
effectués à l' étranger , celle-ci peut être accordée , dans le cadre
d'un examen cas par cas , à des investissements effectués par
des nationaux ou socwtes de cette Partie sur le territoire ou
dans les zones maritimes de l' autre Partie

Les investissements des nationaux et sociétés de l' une des

Parties contractantes .« iir le territoire ou dans les zones mari

times de l'autre Partie , ne pourront obtenir la garantie visée
à l' alinéa ci-de*›m nue s' ils ont au préalable , obtenu l'agrément
de cette dernière Partie

Article 8

1 Tout différent relatif aux investissements entre l' une des

Parties contractantes et un national ou une societt de l'autre

P&rtie contractante est autant que possible réglé à l' amiable
entre les deux Parties concernées

2 Si le différend n' a pas été régie à l' aimable dans un délai de
six mois , il pourra être réglé selon les procédures figurant dans
des engagements particulier* qui pourraient exister entre la
Partie contractante et le national ou la société de l' autre Partie

contractante , dès lors que ces engagements auront été conclu »
avant l entrée en vigueur du présent Accord

En I absence de tels engagements , le différend sera soumis a
l' arbitrage international conformément au règlement d' arbitrage
de la Commission des Nations Unies pour le Droit commercial
international , tel qu' il a été adopté par l' Assemblée générale
des Nations Unies dans sa résolution 31 98 du 15 décembre 1 970

et compte tenu des dispositions du présent Accord .

Article 9 .

Si l' une des Parties contractantes , eu vertu d' une garantie
donnée pour un investissement réalisé sur le territoire de l'autre
Partie, effectue des versements i l'un de ses nationaux ou \
l'une de ses sociétés , elle est , de ce fait , subrogée dans les
droits et actions de ce national ou de cette société

Lesdits versements n'affectent pas les droits du bénéficiaire
de la garantie A recourir ou à poursuivre les actions prévues
à l' article 8 .

Article 10

Ixs investissements ayant fait l'objet d' un engagement paiti
culier de l' une des Parties contractantes a l' égard des natio
naux et sociétés de l' autre Partie conh . étante sont régis , sans

préjudice des dispositions du présent ccord , par les termes
de cet engagement dans la mesure <> celui ci comporte des
dispositions non moins favorables que >.' 11e - qui 1 >nt prévues
par le présent Accord .

Article 11

1 Les différends entre les Parties contractantes relatifs a

l' interprétation ou à l'application du présent Accord doivent
être réglés par une commission technique bilatérale et . si
nécessaire , par d autres voies diplomatiques

2. Si dans un délai dc six mois à partir du moment où il a
été soulevé par l' une eu l'autre des Parties contractantes , le
différend n'est pas réglé, il est soumis à la demande de l' une
<> ti l'autre Partie contractante , à un Tribunal d' arbitrage
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3 Ledit Tribunal . er constitué pour iha|,.e cas particulier do
la manière suivante

Chaque Partie contractante désignera un membre . et les
deux membres désignent , d' un commun accord . un rtasurtissant
d' un État tiers qui est nommé président par les deux Parties
contractantes. Tous les membres doivent être nommés dans un

délai de deux mois à compter de la date à laquelle une des
Partie» contractantes a fait part à l' autre Partie contractante
de son intention de soumettre le différend à arbitrage

4 Si les délais fixes au paragraphe 3 ci dessus n'ont pas été
observés , l'une ou l'autre Partie contractante , en l'absence de

tout accord applicable , invite le Seeretaire général de l'Organi
sation des Nations l' nies à procéder aux désignations neces
«aires . Si le Secrétaire général est un ressortissant de l'une ou

l'autre Partie contractante ou si , pour une autre raison , il est
empêché d'exercer cette fonction , le Secrétaire général adjoint ,
le plus ancien , et ne possédant pas la nationalité de l'une des
Parties contractantes procède aux désignations nécessaires

5 Le Tribunal d'arbitrage prend ses décisions à la majorité
des voix . Ces décisions seront définitives et exécutoires de plein
droit pour les Parties contractantes

le Tribunal fixe -un propre règlement II interprète la sen
tence à la demande de l'une ou l'autre Partie contractante

\ moins que le Tribunal n'en dispose autrement , compte tenu
de circonstances particulières , les frais de justice , y compris
les vacations des arbitres, sont repartis également entre les
deux (Gouvernements

Article 12

Chacune des Parties notifiera à l'autre l' accomplissement des
procédures internes requises en ce qui la concerne pour l'entrée
en vigueur du présent Accord , qui prendra effet un mois après
le jour de la réception de la dernière notification .

L'Accord est conclu pour une durée initiale de dix ans il
restera en vigueur après ce terme k moins que l'une des deux
Parties ne le dcnoncc par la voie diplomatique avec préavis
d'un an.

A l'expiration de la période de validité du présent Accord
les investissements effectués pendant qu' il était en vigueur conti
nueront de bénéficier de la protection de ses dispositions pen
dant une période supplémentaire de quinze ans.

En foi de quoi les représentants des deux Gouvernements ,
dûment autorisés à cet effet , ont signé le présent acord et

y ont apposé leur sceau .

Fait à Panama, le 5 novembre 1082 en deux originaux, chu

t'un in langues française et espagnole , les deux textes faisant
«galement foi

Pour le Gouvernement

de la République française .
PIERRE ANDRÉ DUMONT .

.4»iNxsfdf'<r « le Framr

au Panama

Pour le Gouvernement

de la République de Panama .

JUAN José Amado III .

A/ liin.ri ' et '.s' Hfhlttd'is

>."> !< rn lires



4

AMBASSADE Dt FRANCK

AU PANAMA

Panama. le 3 novembre 1982 .

A Son Excellence

Monsieur Juan José Amado III , Ministre des
Relations Extérieures de la République «Ie
Panama .

Monsieur le Ministre .

.l' ai l' honneur d'accuser réception de votre lettre en date
île ce jour rédigée comme suit ;

« Au cours des négociations qui ont abouti à la signature
aujourd'hui de l'Accord entre nos deux pays sur le traitement
et la protection des investissements , votre délégation a indiqué
que l'expression française d ' « Utilité Publique » mentionnée
à l'article 5, paragraphe 2 , dudit Accord inclut notamment
la notion d'intérêt social à laquelle se référe la Constitution
de mon pays .

• Je vous serais obligé de bien vouloir me confirmer l'accord
de votre Gouvernement Mur ce qui precede

« Veuillez agréer , Monsieur l Ambassadeur . les assurances
de ma très haute < imsideration .

J' ai I honneur de vous confirmer l' accord de mon Couver

nement sur ce texte

Je \ ou prie d'agréer . Monsieur le Ministre , les assurances
tle ma très haute considération

PIERRE ANDRÉ BlMOJT .

Ambassadeur de France

au f'iiniimu

Copie certifiée conforme i l'original ,

Fait à Panama , le 5 novembre 1982

AMBASSADE DE FRANCE

Al' PANAMA

l'anama . le 3 novembre 1982

A Son Excellence

Monsieur Juan Jose .A modo III ,

.Ministre des Relations f'ilerieures

de la Hi puhlique île Panama

Monsieur le Ministre ,

J ai I honneur de me référer à l' accord signe ce jour entre
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement
de !a République de Panama sur le traitement et la protection des
■ nv.-stisiements et de préciser que l' interprétation de cet Accord
est la suivante :

1 En ce qui concerne I article 3 :
h Sont considérées comme des entraves de droit ou de fait

au traitement juste et équitable , toute restriction abusive ou dis
ériminatoire à l'achat et au transport de matières premières et
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de biens intermédiaires . d'énergie et de combustibles ainsi que
de moyens de production et d'expluitation de tout genre, toute
entraxe abusive ou discriminatoire i la vente et au transport
des produits à l' intérieur du pays .1 i l'étranger ainsi que toute
autre mesure qui pourrait avoir un effet analogue ;

h ) Les Parties contractantes examineront a\ec bienveillance .

dans le cadre de leur législation interne, les demandes d'entrée
et d'autorisation de séjour, de travail et de circulation introduites
par des nationaux d'une Partie contractante au titre d' un investi*
sèment sur le territoire de l'autre l'artie contractante

2. Er. ce qui concerne l'article 5 :

Le taux d'intérêt airée par les Parties contractantes est le
taux d intérêt officiel du droit de tirage spécial tel que fixe par
le Fonds Monétaire International

Je \ ous serais oblige bien vouloir me faire put de l'accord
de votre gouvernement sur le contenu de cette lettre

Veuillez agréer . Monsieur le ministre . les assurances de nu
très haute considération

PIKNHK ANDHt. H MOM

. \ i /xlMrdeur de t' riNi-e

( lit /' rlnflrnu .

Copie certifiée conforme à l'original .

Fait i Panama . le 5 novembre 1U82

RirikLkA DE PANAS

Traduction de courtoisie .

la 5 novembre I082

A Son Excellente

Honneur Pierre Atithe l >union l.

AmbiutmJeHr de h'rtitte titt /'iMut'u

Monsieur I Ambassadeur

Au ( ours des négociation qui ont abouti à la signature mijoter
d hui de l'Accord entre nos deux pas * sur le traiter . lent et la
protection des imestinements . \ • t re délégation a indique que
l' expression française d • utilité publique • mentionnée i
l' article V paragraphe 2 ) iludit Accord i ne u t notamment la notion
d intérêt social à laquelle se ie'eie la Constitution de mon pa>s

Je vous serais oblige de bien vouloir me confirmer lavcoid

de votre liouvernem . ni sur ce qui precedé

Veuillez agréer. Monsieur I Ambassadeur , les assurantes de ma
très haute considération

JM \N rosi. AMI"" III

Vn - le. ll.-'. ir ... I '.
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RCPUBUCA M PANAMA

Traduction de courtoisie .

Le 5 novembre 1982.

.4 -Sim Excellence

Monsieur Pierre Andre Dumont .
Ambassadeur de France au Panama.

Monsieur l'Ambassadeur .

J'ai l'honneur d'accuser réception de voire lettre de ce jour
dont les termes sont les suivants

« J'ai l'honneur de me référer à l' Accord signé ce jojr entre
le Gouvernement de la Républioue française et le Gouverne
ment de la République d ? Panama sur le traitement et la pro
tection des investissements et de vous préciser que '' interpré 
tai on de cet Accord est la suivante

l. En ce qui concerne l'article 3

m Sont considérés comme des entraves de droit ou de

fait au traitement juste et équitable , toute restriction abusive
ou discriminatoire à l'achat et au transport de matière pre
mières et de biens intermédiaires . d'éneigie et de combustible*

ainsi que de moyens de production et d'exploitation de tout
genre , toute entrave abusive ou discriminatoire à la vente et

au transport des produits à l' intérieur du pays et à l'étranger
ainsi que toute autre mesure qui pourrait avoir un efiet ana
logue ;

M Les Parties contractantes examineront avec bienveillance,

dans le cadre de leur législation interne , les demandes d'entrée
et d'autorisation de séjour, de travail et de circulation intro
duites par des nationair: d'une Partie contractante au titre d'un
investissement sur le territoire de l'autre Partie contractante ;

2. En ce qui concerne l'article 5

Le taux d' intérêt agrée par les Parties contractantes est le
taux d' intérêt officiel du droit de tirage spécial tel que fixé par
le fond* Monétaire International .

Je vous serais obligé de bien vouloir me faire part le l' accord
de votre Gouvernement sur le contenu de cette lettre

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre , les assurances de ma
très haute considération >

J'ai l' honneur de vous faire part de l'accord de ni : Gouver
nement sur le contenu de cette lettre ;

Veuillez agréer . Monsieur l'Ambassadeur . les assurana-s de
ma très haute cons . dération

Ji SN Jos »: AMANDo III

Millu'rï iir * fti ! itioil * t '. '■ ' - cun .s.


